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Lettre datée du 2 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de Sri Lanka auprès de l'Organisation des 

Nations Unies 

J'ai lvhonneur de vous transmettre ci-joint le texte d'un communiqué.publié 
aujourdvhui à l'issue de la réunion extraordinaire des Ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés. 
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Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 
communiqué comme document de l'Assemblée générale, au titre des points 24, 26 
27, 28, 30, 31, 32, 50, 93, 95 et 125 de lsordre du jour, 
Conseil de sécurité. 

et comme document aU 

Le représentant permanent 
de Sri Lanka, 

Président du Bureau des pays 
non alignés, 

(Signé) B. J. FERNAND0 
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ANNEXE 

Communiqyk publié 3 l'issue'de la rkuniofi'ext~aordinaire des MiriiSt?es 
'des affaires hrange'res des pays non aligngs du 2 octotjré 1978 

1. Les Ministres des affaires ktrangèrés des pays non alignés ont tenu une 
rhnion extraordinaire au Siège de llOrganisation des Nations Unies, le 
2 octobre 1978, pour exsminer les mesures & prendre au sujet des questions 
inthessant particulièrement les pays non àlign& dont l'Assemblée gkndrale est 
saisie à sa trente-troisième session. 

2. Ils ont rêaffirm6 l'imp&rieuse nécessit$ de traduire dans les faits les 
cX!cisions figurant dans la D&clarakion finale adoptge & la Confkrence des Ministres 
des affaires &rang?res re'unie & Belgrade (A/33/206) et ont décid$ de prendre 
toutes les mesures utiles pour favoriser leur application. A cette fin, ils sont 
convenus, entre autres, d'accorder la priori-& aux points suivants de l'ordre du 
jour de la trente-troisième session de 1'Assemblge ge'nhle : 

1. 

Point de 
l'ordre 
du 'jour 

24 

2. 26 

3. 27 

4. 28 

5. 30 

6. 31 

7. 32 

8. 

9. 

50 

93 

Application de la Dharation sur l'octroi de l'indgpendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

Question de l!Tle comorienne de Mayotte 

Question de Namibie /&solutions 32/9 A & H du 4 novembre 1971 
et S-9/2 du 3 mai 1978, et dgcision 32/307 du 4 novembre 1971/ 

Question de Chypre 

La situation au Moyen--Orient 

Q;uestion de Palestine 

Politique d*apartkiéid du Gouvernement sud-africain 
/rksolutions 32/105 A ÈE N du 14 dhembre 1977 et 32/10$ 0‘ 
?kt 16 décembre 1977, et dgcision 32/406 du 16 novembre 197x7 

Application de la D'klaration sur le renforcement de la 
s&urit& internationale 

Q;uestion de la Rhoddsie du Sud 
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Point de 
1 9 ordre 
du ,jolir 

10. 95 

11. 125 

12. 50 

Activit& des intkrêts &rangers, économiques et autres, qui 
font obstacle à 19application de la Dgclaration sur 190ctroi 
de l'indgpendance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires 
se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts 
tendant ?$ éliminer le colonialisme, 19&p&YHiéid et la 
discrimination raciale en Afrique australe 

Examen de l'application des recommandations et dkcisions 
adoptées par 19Assemblde g&&ale $ sa dixikme session 
extraordinaire L$solution S-10/2 du 30 juin 1978, par. 112, 

Non-inghence dans les affaires intgrieures des Etats 
Emploi croissant de mercenaires 

l-3, Utilisation pacifique de 19&ergie nucléaire pour le dheloppement 
dconomique et social 

14, Application des décisions relatives à des questions &onomiques qui ont 
&6 adoptges par les Ministres des affaires 6trangères & Belgrade, 

3. Les Ministres ont d&id$ que l'examen des points susmentionnks et de tous les 

autres points de l'ordre du jour de la session de 1'Assemblke g&$rale devrait 
s9effectuer conform6men-t aux principes et directives êtablis lors des conférences 
au sommet et des autres rdunions des pays non aligngs, dont la plus r&?ente &tait 
la Confgrence des Ministres des affaires étranghes qui s9est tenue à Eelgrade. 
Ils ont renouvelg le mandat des groupes de travail, des groupes de contact et des 
groupes de rédaction des pays non align'ês. 

4. Les Ministres ont d&idg d'agir en &roite coop&ation les uns avec les autres 
en ce qui concerne ces questions et toutes celles qui intkressent particulikrement 
les pays non align&. 

5. La crise du Moyen-Orient, dont 19&ment crucial est la question de Palestine, 
demeure l'un des plus dangereux foyers de conflit mondial possible. 

6, Les Ministres ont rkaffirm6 qu'une paix juste dans la région ne pouvait étre 
'établie que dans le cadre d'une solution fondge sur le retrait total d'Israël de 
tous les territoires palestiniens et arabes occup& et sur la base du r&ablissement 
des droits nationaux, légaux et inaliénables du peuple palestinien et de l'exercice 
de ces droits, y compris du droit au rapatriement, à l'autodêtermination et "a 
19êtablissement d'un Etat national et indépendant en Palestine, de la participation 
indgpendante, sur un pied d'égalite, de l'organisation de libdration de la 
Palestine, seul reprêsentant du peuple palestinien, à toutes les confgrences, 
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activitês internationales et tribunes s'occupant du problème palestinien, et sur 
la base de lvof'f're d'un appui, sous toutes les formes possibles, 3, llOrgsnisation 
de lib&ation de la Palestine et aux Etats arabes dans leur lutte pour mettre fin 
2 l'occupation des territoires palestiniens et arabes par Israël, 

7. Les Ministres ont egalement rappel6 dans leur totalit6 les sections de 
la Dgclaration de Belgrade qui ont trait au Moyen-Orient et a la question de 
Palestine, 

8. Les Ministres ont demandg au Bureau de coordination de poursuivre ses consul- 
tations, en particulier avec l'Organisation de Lib&ation de la P&le&ine, au sujet 
de la convocation d'une session extraordinaire de l*Assembl$e g&&ale consacrée 
$ lV)et;ude de la question palestinienne, en vue de l'adoption de mesures propres à 
assurer l'application des rêsolutions de l'Assemblée g&krale relatives au retrait 
de Palestine et des terres arabes occupbes et l'exercice des droits nationaux et 
inaliénables du peuple palestinien. 

9, Devant les graves évgnements qui ont eu lieu au Nicaragua, 03 l'emploi massif 
de la force a provoqué la perte de nombreuses vies humaines et des dggtis mat&iels 
considdrables, et au cours desquels le Gouvernement nicaraguayen a viold ltintdgrit6 
territoriale et la souveraineté d'un Etat voisin et per-turb$ la paix et la 
stabilitk de la région, les Ministres ont exprimg leur profonde pr$occupation et 
d&id$ de suivre de près l'&olution de la situation. 

10. Les Ministres ont gnergiquement condam& les régimes racistes d'Afrique 
australe, qui poursuivent leur politique de dpression politique, de racisme, 
d'apartheid et de génocide, en violation flagrante de la Charte et aes rholutions 
des Nations Unies et de toutes les normes de comportement international civilisg. 
Ils ont exprimg leur vive p&occupation au sujet de lraccroissement des armements, 
en particulier en Afrique australe, et demand6 la stricte application de l'embargo 
obligatoire sur les livraisons d'armes institud par la rbsolution 438 (1977) du 
Conseil de se"curit$, 

11. Les Ministres ont en outre condamnk les actes r6pbte"s d'agression gratuite 
commis par les régimes racistes contre le Mozambique, l'Angola, la Zambie et 
le Botswana et ils se sont engagés à appuyer ces pays dans les vaillants efforts 
qu'ils ddploient pour pr&erver leur souveraine-V.5 et leur intggritê territoriale. 

12, Les Ministres ont examin6 la question de la Namibie, compte tenu des efforts 
renouvel& accomplis au niveau du Conseil de sdcurit6 pour mettre fin $ l'occupation 
illggale persistante de l'Afrique du Sud et assurer & brève &h&nce l'indgpendance 
de la Namibie gr%ce $ des glections libres et honnties sous la surveillance et 
le contr61e de l'organisation des Nations Unies. A cette fin, ils ont pris note de 
la crdation, sous l'autorité du Conseil de sécurit6, d'un Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la période de transition. 

13. Ils ont reconnu que cette évolution prometteuse pour un r2glement &ait 
principalement imputable aux sacrifices supr&nes consentis par le peuple de Namibie 

/ ..C 
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pour sa lib&ation nationale. Ils ont &licit$ l'Organisation de Lib&ation de 
la Namibie, la South West Africa People's Orgsnization (SWAPO), de la lutte 
h&oïque qu'elle m&.e et de la remarquable sagesse politique dont elle a fait preuve 
au cours des n'êgociations et qui a permis au Conseil de sgcurite d'agir. Ils se 
sont engagds, au nom de tous les pays non a.lign&, 3 continuer de soutenir la SWAPO, 
qui seule repr&ente de façon authentique le peuple namibien. La lutte pour 
la Lib&ation de la Namibie ayant atteint un stade critique, les Ministres ont 
d'ecid6 d'admettre la SWAPO en tant que membre 2 part enti&re du mouvement non 
ski&, 

14. Les Ministres ont condamné le &gime raciste d'Afrique du Sud pour son 
intransigeance et pour l'arrogance avec laquelle il Pr&end organiser un simulacre 
d'$lections en Namibie et installer ainsi ses crdatures au pouvoir. Ils ont exigé 
que l'Afrique du Sud renonce sur-le-champ i prendre en Namibie des mesures 
unilat'&ales au mkpris le plus absolu de l'Organisation des Nations Unies et qu'elle 
coop&e avec le Conseil de sécuritg pour r6soudre le problame de la Namibie. 

15. Les Minsitres ont constaté qu'au Zimbabwe, le pr&endu Accord de Salisbury 
de mars 1978 s'6tait ddja vid$ de toute substance et ils ont condamné tous les 
efforts entrepris par le rkgime de Smith pour perpgtuer d&esp&ement son emprise 
barbare sur le peuple du Zimbabwe. De l'avis des Ministres, une solution permanente 
du probl2me du Zimbabwe nt&ait pcssible que sur la base du transfert de tout 
le pouvoir au peuple du Zimbabwe, sous la direction du Front patriotique. 

16. Les Ministres ont rendu hommage aux peuples du Zimbabwe, d'Afrique du Sud et 
de Namibie pour la lutte courageuse qu'ils mènent pour liquider le colonialisme, 
le racisme et l'ap@rtheid en Afrique australe, malgré une r6pression inhumaine, 
les emprisonnements, les sévices et les assassinats, et ils ont proclad leur 
entikre solidaritd avec eux, 

l-7. Les Ministres ont lanc$ un appel pour une application rapide du Programme 
d'action pour la coop&ation 6conomique adoptg k Belgrade. 

18. Ils ont accueilli avec satisfaction et repris k leur compte la D&laration 
adoptde par les Ministres des affaires &rang&es du Groupe des 77, le 
29 septembre 1978 (A/33/278, annexe), qui traite surtout des importantes questions 
&onomiques auxquelles les pays non align& et en d&eloppement doivent faire face 
et met ggalement l'accent sur les questions &onomiques prioritaires dont 1'Assemblbe 
g&&rale est saisie à sa trente-troisième session, et, consid&ant le r81e joug par 
les pays non slig&s dans;le Groupe des.77, les Ministres ont re'affirme lti&e 
exprimge 3 la cinquisme Conférence au'sommet des pays non align& tenue "a Colombo,' 
3 savoir que le mouvement doit msintenir et renforcer sa solidsrit6 avec le 
Groupe des 77 (A/31/197), 

J-9. Les Ministres ont deman& instamment aux pays qui ne l'avaient pas encore fait 
dfadhdrer ÈX la Convention qui permettrait de rendre opgrationnel le Fonds de Sali- 

daritè pour le dgveloppement social et $conomique des pays non align&. 


